
Invitation 1/2 journée 
d’échanges FRICHES 

Les parcelles 
embroussaillées ou boisées,
un potentiel pour sécuriser 

son système fourrager !

Journée d’échanges organisée par  
l’ADDEAR38 et

CHANGER DE
REGARD SUR LES

RDV Mairie de 
Lavaldens  

MARDI

2022 13H
5 AVRIL 9H

Éleveuses, éleveurs :  
N’hésitez pas à 

inviter toute personne 
intéressée !

Sur la base du retour d’expériences d’Eric 
Chattard, éleveur en ovin viande : 
Pratiques et gestion après réouverture 
mécanique avec une valorisation 
par le pâturage des  
parcelles pour maîtriser 
 les dynamiques de végétation.

Avec Approche Patur’ajuste (SCOPELA)

1/2 journée organisée dans le cadre de la 
stratégie pour la préservation 

et la mise en valeur du foncier 
agricole, forestier et naturel  

dans le Sud Isère



Accompagné par : 

Action soutenue et financée par : 

C.C. Matheysine : Solène Abert
 07 56 24 49 26

 developpement@ccmatheysine.fr

Charlène Mignot – Addear 38 
 07 66 79 68 60  
 addear38@wanadoo.fr

Renseignements Inscription 

Objectifs de la rencontre : Déroulé du programme : 

	Î Échanger sur les conditions 
de valorisation de ces surfaces 
hétérogènes (prairies naturelles, 
landes, broussailles, sous bois…) par 
le pâturage des animaux.

	Î Découvrir des techniques de 
maintien ou réouverture de la 
végétation par le pâturage en 
alternative ou complémentaire au 
broyage ou au dessouchage.

	Î Reconnaître et s’appuyer sur les 
interactions dynamiques entre 
les pratiques, les végétations et 
les troupeaux pour faire évoluer la 
végétation parcellaire en fonction de 
ses objectifs de production.

	Î Programmer et suivre des pratiques 
en lien avec les besoins du troupeau, 
le cycle annuel des plantes et les 
évolutions inter-annuelles de la 
végétation.

Une ½ journée d’échanges techniques, avec 
visite de parcelles pour :

Durée : 4h

Tarif : Gratuit

Intervenants :
Charlène Mignot, 
animatrice agricole à 
l’ADDEAR38
et Florian Kieny,  
éleveur ovin.

Conditions :
Notre organisme est en capacité 
d’adapter ses prestations aux
éventuelles situations de handicap, 
temporaires ou permanentes. 
Merci de nous contacter afin d’étudier 
ensemble les possibilités d’adaptation.

Co-voiturage :
Sauf avis contraire de votre 
part, les coordonnées des 
participants
seront partagées pour 
faciliter les covoiturages.

1 semaine avant la 
date indiquée


